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Le z'autoritâ
dé ma

Coumouna

Les autorités
de ma

commune

On bon dzouveiiou luron de 20 ans
allavè se pllaindrè à son onclliou in lâi
deseint : « Ne conipreignou rein à cllia
politique, ie meiclliou adî la Coumouna.
la Municipalitâ, lou Conset comunat.
que cein l'est épouairaô. »

Mon onclliou mè dit : Eh bin ac-
cuta, tè vu dere onna parabola, po tè
betâ cein dein la tîta, bin adrâ :

Tè paô pas mî compara la Coiimouiia
tiè à n'on tzan, on gros tzan, (pie le
z'autoritâ dusson arâ, hertzî et roubattâ.
tant (pie l'aï restai pas onna teppa que
n'aussé étâ frésaïe. Dein clli tzan, l'aï
a iéna de clliau grochè tserri dai z'au-
trou yadzou, (pie l'est dan la Municipalitâ

; lou pre.nî niunicipau l'est lou
tzerdju ; lou second l'est l'orollie
que fa vessâ la terra in derrâ ; lou
troisièmou l'est lou soc (pie réboulliè
la terra : et lou quatriémou l'est la prou-
lâre, yô on appleiyè le tzévau ; lou
Syndic, l'est li (pie tin le coarné de la
tserrî, et pu (pie l'a à fèrè, va pî, po
fèrè alla tot ci mondou.

— Va ma, (pie l'aï desé, et po treinâ
cllia grocba tserrî. tié è-t-e ([non met
dévan

— Eh bin. on 1 aï met lou Conset
communat, onna tropa de tzévau, qua-
ranta-cinq, cinquanta : ein a que tirant
à otâ aôbin à ouet. daî zautroii que ré-
coulant, (pie tapant, (pie fant fû daî
(piatrou pî et que gravant le z'autrou
d'avancî : faut pa ître ébaya se lou
Syndic l'a tant à djura, à teimpétâ, à

mradzî. quand vaî (pie sa tserrî l'est
(lincbe senailla.

L n bon jeune luron de 20 ans allait se

plaindre à son oncle en lui (lisant :

— Je nc comprends rien à cette
politique, je mélange toujours la commune,
la Municipalité, le Conseil communal, que
c'est épouvantable...

Son oncle lui dit alors :

— Eli bien écoule, je veux te raconter
une parabole pour te mettre çu une fois
pour toute dans la têle...

Tu ne peux pus mieux comparer la
Commune qu'à un grand champ que les autorités

doivent labourer, herser et rouler
de telle sorte qu'il ne reste pas une moite
qui n'ait été endettée...

Dans ce champ, il y a une de ces grosses
charrues des autres âges, qui est précisément

lu Municipalité ; le premier municipal,

c'est le petit chariot à deux roues qui
est devant la charrue : le second, c'est
l'oreille qui fait verser la terre derrière :
le troisième c'est le soc qui rehouille le
sol, et le quatrième c'est la limonière où
on attelle les chevaux.

Quant ou syndic, c'est celui qui lient
les cornes de lu charrue et qui a bien
à faire pour qu'aille droit tout ce monde.

— Oui mais, lui rétorquai-je, et pour
traîner celle lourde charrue, qui est-ce
qu'on met devunt

- Eh bien, on y met le Conseil
communal, une troupe de chenaux, quarante-
ein, cinquante : il y en a qui tirent à hue.
d'au 1res à (lia. Il y en n qui reculent, qui
piaffent, qui font feu des quatre fers et
qui empêchent les autres (l'avancer. Aussi
ne faut-il pus être ébahi si le syndic à

tant à jurer, à tempêter, à enrager quand
il voit que sa charrue est ainsi senaillée...
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— Va ma, que lâi desé : et quand on — Oui, mais, ajouta encore notre joyeux
tzévau vin maladou, obin que père, tié luron... El quand un cheval tombe malade,
è-t-e qu'on met à la pllièce ou bien qu'il périt, qu'est-ce qu'on met

— Eh bin, on l'ai met on bâo. « '" l)l"ce
_ „ „ ¦ Eh bien, on v met un bœuf.
Eh co. e-t-e cll.au bao _ Rt gI|. son[ ceg bœufs

— Eh bin. l'est le candidats. — Eh bien, mais ce sont... tes candidats.
Louis Décosterd. Louis Décosterd.

LE PATOIS A LA RADIO

Seconde émission valaisanne, 21 novembre, consacrée au parler du bas de la

plaine du Rhône (région Martigny-Monthey-Vouvry) :

— Entretien entre trois patoisants de Fully, MM. Henri Bonvin. curé. Robert
Taramarcaz. député, et Armand Bender, municipal.

— Trois historiettes, par M. Maurice Bender, de Fully.
— Deux anecdotes, par M. Robert Duroud, à Epinassey/St-Maurice.
Troisième émission valaisanne. 5 décembre, consacrée au parler des vallées

des « trois Dranses » :

— Entretien entre deux patoisants du Val de Bagnes. MM. Adrien Morand,
municipal à Villette-Le Châble. et Léonce Gailland. ancien instituteur à Verhier.

— Deux historiettes, par M. Camille Berthoud. à Praz-de-Fort (Val Ferret).
— Deux anecdotes, par M. François Darhellay. président de la commune de

Liddes (Val d'Entremont).
La quatrième émission valaisanne (samedi 19 décembre à 15 h.) sera consacrée

au parler de la plaine du Rhône entre Martigny et Sion (région Ardon-Chamoson-
Conthey), plus Isérahles et le Val de Nendaz.

La cinquième émission valaisanne (samedi 2 janvier à 15 h.) sera consacrée au

parler de la plaine du Rhône entre Sion et Sierre, y compris la région de Savièse

(rive droite).
Dernières émissions valaisannes : 16 janvier et 30 janvier 1954.

Chs Montandon.

P.-S. — Le chroniqueur radiophonique de la Feuille d'Avis de Lausanne (c Trois
et Deux ») a procédé à une petite enquête pour savoir si la radio contribuait au

dépeuplement des campagnes. Il en résulte que certaines émissions ont. au contraire,
un effet bienfaisant : et parmi les réponses, il en est une qui nous a particulièrement
réjoui : Une auditrice de la montagne vaudoise. qui désire garder le plus strict
anonymat, signale In faveur dont jouissent dans certains milieux les émissions en patois.
\J,e fait m'a été confirmé, d'autre port, par plusieurs Fribourgeois. C'est donc une

preuve que cette audition ne doit pas être abandonnée...
Aussi nous plaisons-nous à constater (pie nos émissions de patois figurent comme

chronique permanente dans le Programme général de la Radiodiffusion suisse,
Saison 1953-1954.
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